
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_050
OBJET :  PLH 2022/2027 -  3F Normanvie  -  Construction de 62 logements -  Zac les
Jardins de l’Agora - Cherbourg-en-Cotentin - Aide au logement social

Exposé

Le développement d’une offre locative sociale sur Le Cotentin constitue un des principaux
objectifs du Programme Local de l’Habitat (PLH) 2022/2027. Sur les six ans d’application du
PLH, il est ainsi prévu d’assurer la programmation de 750 logements locatifs sociaux répartis
de manière équilibrée sur le territoire du Cotentin. 

Afin de faciliter le montage et la mise en œuvre des projets de constructions développés par
les bailleurs sociaux, la Communauté d’Agglomération du Cotentin a adopté une politique
d’aide au logement social  destinée à consolider les plans de financement établis par les
différents  porteurs  de  projet.  Adoptée  par  le  conseil  du  28  juin  2022,  elle  prévoit  ainsi
d’accorder  une subvention pour  chaque logement financé à l’aide d’un Prêt  Locatif  Aidé
d’intégration (PLAi) ou d’un Prêt aidé à Usage Social (PLUS), dont le montant est basé sur 3
niveaux définis en fonction de la localisation au sein de la commune et/ou de la nature des
projets : 

- Niveau 1 : 7 000 € par logement pour les opérations en zone d’extension (1AU ou
2AU  des  documents  d’urbanisme),  développées  en  continuité  des  zones  déjà
urbanisés des communes ;
-  Niveau  2  :  8  500  €  par  logement  pour  les  opérations  situées  en  zones  déjà
urbanisées (zone U), et développées sur des parcelles non bâties ;
-  Niveau  3  :  10  000  €  par  logement  pour  les  opérations  situées  en  zone  déjà
urbanisée et développées sur des parcelles bâties (projet d’acquisition-amélioration
ou projets de démolition/reconstruction).

Dans le cadre des programmations HLM 2022 et 2023, 3F Normanvie a obtenu une décision
favorable de financement  pour  la  construction  de 62 logements  dont  40 logements sont
financés à l’aide d’un PLAI ou d’un PLUS. Cette opération de construction sera réalisée sur
le  secteur  de  la  ZAC des  Jardins  de  l’Agora  située  sur  la  commune de Cherbourg-en-
Cotentin. Compte-tenu de ses caractéristiques, cette opération est éligible à une subvention
de 7000 €/logement pour les 40 logements financées en PLUS et PLAi soit un montant total
de subvention de 288 000 euros.

En  tenant  compte  de  la  subvention  de  la  Communauté  d’Agglomération,  le  plan  de
financement prévisionnel s’établit comme suit ; 
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Sources de financement Montant
 

Ensemble des Prêts 9 098 525,00 €
Subventions Etat 149 520,00 € 
Subvention Communauté d’agglomération du Cotentin 288 000,00 € 
Subvention Cherbourg-en-Cotentin 140 000,00 € 
Subvention Action Logement 42 000,00 € 
Fonds propres 1 078 894,71 € 
Total 10 788 939,71 € 

En  contrepartie,  3F  Normanvie  s’engage  à  réserver  des  logements  permettant  à  la
Communauté d’Agglomération du Cotentin de proposer des candidats lors de l’examen de
dossiers par la commission d’attribution mise en place par le bailleur.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  délibération  n°  DEL2022_009  du  1er mars  2022  relative  à  l’adoption  définitive  du
Programme Local de l'Habitat 2022-2027,

Vu la délibération n° DEL2022_062 du 28 juin 2022 relative à la politique d'aide en faveur du
logement social, 

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 171 - Contre : 0 - Abstentions : 7) pour :

- Accorder à  3F  Normanvie  une  subvention  d’un  montant  de  7  000  euros  par
logement soit 288 000 euros,

- Dire que la dépense est inscrite au compte 2041582, ligne de crédit 82842,

- Préciser que  l’attribution  de  cette  subvention  fera  l’objet  d’une  convention  de
financement  définissant  les  modalités  de  versement  et  les  engagements  du
bénéficiaire conformément au règlement des aides au logement social adopté par le
conseil,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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